Loyés impayés pour cause d'incarcération

Par tatine, le 12/10/2011 a 14:40

Bonjour,rnMon locataire est en prison et je ne percois donc plus mes loyers que puis je
fairernmeci pour votre réponse

Par edith1034, le 12/10/2011 a 14:44

demandez a son avocat s'il veut résilier son bailrnrnvous lui ferez grace du préavisrnrnen tout
cas malheureusement pour lui il est logé rnrnpour tout savoir sur le
bailrnrnhttp://www.fbls.net/contratlocationvide.htm
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